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DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES 
SOUMISE AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire 
du 18 novembre 2025, sur la demande de dérogations mineures suivante : 
 

Immeuble affecté Nature et effets des dérogations demandées 

Adresse : rue des Philippines 
Lot :  6 627 767 

 Permettre la superficie totale de plancher maximale 
des étages 9 à 15 à 1 090 mètres carrés, alors que la 
disposition spéciale DS524 de la grille des usages et 
des normes Mcv-019, à l’annexe B du règlement de 
zonage REG-362 permet une superficie totale de 
plancher maximale des étages 9 à 30 de 1 050 mètres 
carrés; 

 Permettre un taux d’implantation au sol minimal 
de 0,26, alors que la ligne 56 de la grille des usages 
et des normes Mcv-019 du règlement de 
zonage REG-362 prescrit un taux d’implantation au 
sol minimal de 0,30; 

 Permettre vis-à-vis de la façade donnant sur l’avenue 
Panama, à l’intérieur d’une bande de 6 mètres 
calculée à la ligne de propriété, un niveau de dalle de 
toit du garage souterrain à 0,35 mètre sous le niveau 
de la bordure de rue ou du trottoir situé 
immédiatement face au bâtiment sous l’allée d’accès 
au stationnement, alors que l’alinéa b), du 
paragraphe 1, de l’article 251 du règlement de zonage 
REG-362 prescrit une profondeur d’au moins 
0,75 mètre; 

 Permettre une proportion de 72 % de la surface des 
murs constituant l’ensemble des façades du bâtiment 
principal de matériaux de parement extérieur de 
classe A, alors que le paragraphe 3, du tableau 127, 
à l’article 231 du règlement de zonage REG-362 
prescrit une proportion minimale de 75 %; 

 Permettre un basilaire de 5 étages et de 25 mètres de 
hauteur, alors que le paragraphe 1, du tableau 128.1, 
à l’article 243.1 du règlement de zonage REG-362 
permet un maximum de 4 étages et de 20 mètres de 
hauteur; 

 Permettre une porte de garage de 4 mètres de 
hauteur permettant l’entrée et la sortie des véhicules 
d’un garage sur la façade du bâtiment qui est 
adjacente à l’avenue de Panama, alors que le 
paragraphe 3, à l’article 247 du règlement de 
zonage REG-362 permet une hauteur maximale de 
2,75 mètres; 

 Permettre l’implantation d’une porte de garage à une 
distance de 1,20 mètre de la ligne de propriété 
adjacente à la rue des Philippines, alors qu’au 
paragraphe 4, de l’article 247 et à l’article 250 du 
règlement de zonage REG-362 prescrivent une 
distance minimale de 5 mètres; 

 Permettre que les aires de manœuvre et les allées de 
circulation du stationnement souterrain de la 
phase A1 aient une largeur de 5,5 mètres, alors que 
le paragraphe 2, du tableau 133, de l’article 293 du 
règlement de zonage REG-362 prescrit une largeur 
minimale de 6 mètres. 

 
Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de cette demande, en se 
présentant le 18 novembre 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard. 
 

 
 



 
 

 

 

Dérogations mineures 2025-00144 – rue Philippines – lot 6 627 767 – Dérogations multiples – 
Projet Panama Prével TGTA – Phase A1. 
 
MISE EN SITUATION : 
 

Le présent rapport vise à présenter 8 dérogations mineures requises pour la réalisation du 
bâtiment A1, première composante de la phase 1 du projet d’envergure Panama Prével TGTA, 
situé dans le secteur du boulevard Taschereau et de l’avenue Panama. Ce projet structurant 
prévoit, à terme, la construction de 1 805 logements ainsi que l’aménagement de près de 
33 000 mètres carrés de superficie à vocation commerciale, de bureaux et d’usage public. 

Le bâtiment A1 constitue une étape clé de cette première phase. Il comprendra : 

 325 logements répartis sur une tour de 30 étages, incluant un basilaire de 5 étages; 

 800 mètres carrés de superficie commerciale en rez-de-chaussée; 

 8 900 mètres carrés de bureaux; 

 Un stationnement entièrement souterrain; 

 Une gestion intérieure complète des matières résiduelles; 

 Une placette privée de type « Pocket Park »; 

 Des espaces pour terrasses commerciales sur la rue Première; 

 Une toiture verte extensive avec arbres en pots sur le basilaire; 

 Une terrasse panoramique au 30e étage, réservée aux résidents; 

 La plantation de 24 arbres de 6 essences différentes; 

 Un taux d’espaces libres au sol de 26 %. 

La valeur estimée de cette phase A1 s’élève à 240 millions de $. 

Afin de permettre la réalisation du projet tel que conçu, 8 dérogations mineures au règlement de 
zonage REG-362 sont requises. Ces dérogations concernent notamment : 

 La superficie de plancher des étages du corps de la tour; 

 Le taux d’implantation minimal au sol; 

 Le niveau de hauteur du toit du garage souterrain; 

 La proportion de matériaux de parement de classe A; 

 La hauteur du basilaire; 

 La hauteur de la porte de garage sur l’avenue Panama; 

 La largeur de l’aire de manœuvre et de l’allée de circulation du stationnement intérieur. 
 
PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE : 
 

 
 
Décision du conseil : 
 
Le conseil a pris connaissance des recommandations du comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur la dérogation mineure demandée lors de la séance ordinaire du 
18 novembre 2025.  



 

DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 
SOUMISE AU CONSEIL MUNICIPAL

 
 
Prenez avis que le conseil municipal de la Ville de Brossard statuera, lors de sa séance ordinaire du 
18 novembre 2025, sur la demande d’usage conditionnel suivante : 
 
Immeuble affecté Nature de l’usage conditionnel demandé 

Adresse : rue des Philippines 
Lot :  6 627 769 

Autoriser l’usage conditionnel C11-15-01 
(stationnement extérieur) sur une partie du 
lot 6 627 769 de la zone Mcv-019, le tout, en vertu 
du règlement REG-366 relatif aux usages 
conditionnels, chapitre II, section XIII 
Stationnement public extérieur temporaire ou 
transitoire dans une aire TOD. 

 

Tout intéressé peut se faire entendre par le conseil municipal à l’égard de cette demande, en se 
présentant le 18 novembre 2025 à 19 h 30, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville situé au 
2001, boulevard de Rome, Brossard. 

 
 

Usage conditionnel 2025-00159 – rue des Philippines – lot 6 627 769 – Projet Panama Prével 
TGTA – Autoriser un stationnement extérieur dans une aire TOD. 
 
MISE EN SITUATION : 
 

Une demande d’usage conditionnel est présentée afin d’autoriser une aire de stationnement 
extérieure dans la zone Mcv-019, qui est située dans l’aire TOD Panama, correspondant au 
centre-ville. 

La demande vise l’aménagement de 107 cases extérieures, bien qu’il manque 96 cases pour la 
phase A1, jusqu’à la construction du bâtiment A2 de l’îlot A.  

Le stationnement sera localisé sur une partie du lot 6 627 769, correspondant à l’îlot B du projet 
réalisé par les promoteurs Prével et TGTA.  

La superficie du stationnement est de 4 183 mètres carrés. 

Le stationnement sera situé exclusivement sur le terrain privé et n’empiètera pas sur les portions 
de terrain qui devront être cédées à la Ville en vertu de l’entente relative aux travaux municipaux 
à conclure entre la Ville et les promoteurs.  

Le revêtement proposé de l’aire de stationnement n’est pas précisé. Pour l’aménagement 
paysager du site, quatre arbres sont proposés, ainsi que des plantations de vivaces. La gestion 
des eaux de pluie se fera in situ par des bassins de biorétention à trois endroits différents. 

Le projet fait une place à la mobilité active et au transport durable par l’aménagement d’espaces 
de stationnement pour vélos et de huit cases dédiées à l’autopartage. De plus, cinq cases de 
stationnement pour personnes à mobilité réduite sont prévues. 
 
PHOTO AÉRIENNE ILLUSTRANT LA PROPRIÉTÉ VISÉE : 

 

 
 
Décision du conseil : 
 

Le conseil a pris connaissance des recommandations du comité consultatif d’urbanisme et 
prendra décision sur la demande d’usage conditionnel demandée lors de la séance ordinaire du 
18 novembre 2025.   
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